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Plan

1. Contexte de l'agglomération
2. L'urbanisme urbain
3. Les grands projets urbains à Genève
4. Les zones de développements et le plan localisé de 

quartier (PLQ)
5. Le PLQ et l'EIE
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Une agglomération parmi les plus 
dynamiques d’Europe
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Une croissance inégalement répartie entre 
les  territoires du Grand Genève



01/09/2017 - Page 5

Plus de 600'000 déplacements aux 
frontières du canton de Genève

• 28 % d’augmentation 
des déplacements 
transfrontaliers entre 
2002 et 2015 (tous 
modes)

• Progression de la part 
modale des transports 
publics sur tous les 
écrans.
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Schéma d'agglomération 3  
Horizon 2030+
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Les 10 grands projets urbains 
prioritaires
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L'urbanisme genevois: les zones de 
développement et les plans localisé de 
quartier

• Loi générale sur les zones de développement (LGZD, 1957); antérieur 
à la LAT (1979) !

• But: transformer en quartiers urbains les territoires proches de la ville
• Outil notamment pour la politique du logement
• Contrôle étatique: le Grand Conseil vote les zones de développement; 

le Conseil d'Etat fixe les condition de leur développement
• Outil: PLQ (plan localisés de quartier) = plan d'affectation spécial (au 

sens de l'art. 18 LAT) adopté par le Conseil d'Etat
• Pièces du PLQ: 1 plan d'aménagement; 1 règlement (avec un chapitre 

environnement, degré de sensibilité au bruit, etc.); 1 RIE, si assujetti à 
l'OEIE; 1 concept énergétique territorial (CET); 1 schéma directeur de 
gestion et d'évacuation des eaux (SDGEE); les 5 liants et opposables 
aux tiers; + 1 rapport explicatif présentant la démarche
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Composition d'un PLQ
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PLQ et EIE

• Installation "déclencheuse" 11.4 (parking > 500 places) et 11.3 
(routes é grand débit et routes principales)

• Etude de l'impact sur l'environnement en 2 étapes

• 1ère étape EIE: PLQ et RIE1+ cahiers des charges RIE2

• 2ème étape EIE: autorisations de construire (DD = demande 
définitive) avec un RIE2 ou plusieurs RIE2 partiels

• L'ensemble des RIE (RIE1 + RIE2) donne l'exhaustivité de l'EIE (art. 
5, al. 3, OEIE)

� Service spécialisé EIE voit les projet 2x: planification générale du 
quartier (PLQ); projets de détail des constructions- DD (échelle 
bâtiments; espaces publics; parkings, etc.)
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Périmètre des zones de 
développement (en hachures 
saumon)
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Suite du programme …

• Focus 1: Bruit et trafic Maude Sauvain
• Focus 2: OPAM Pascal Stofer
• Focus 3: Sols Bastien Guex
• Focus 4: Matériaux d'excavation: Matthieu Raeis

Merci pour votre attention


